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��I�JH��"�����T"������!�HF�"��"H�HE������F H�"F��"H�M�T���"H&����I� H"!F"�� ��H�E!�E�N�"���E�F�w��!"�NE�"��"��"�E��H�
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD VILLA CLEMENTIA situé à Agde (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts () Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La directrice de l’EHPAD est inscrite 
à certification de niveau 7, mais elle 
n’est pas au jour du contrôle 
certifiée réglementairement. 

Art. D.312-176-
6 à 9 du CASF 

Prescription 1 : 
Transmettre le diplôme obtenu 
conformément aux dispositions 
de l'article D.312-176-6 du 
CASF. 

Effectivité 
2024 

                
                       

              
             

             
           

                     
            

Prescription 1 

maintenue jusqu’à 

transmission du 

diplôme 

Effectivité 2024 

Ecart 2 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 2 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2024 

                   
                   

         

Prescription 2 

réglementairement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques () Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
L'EHPAD déclare ne pas disposer 
d'IDEC depuis le 11 septembre 
2023. 

Art. D.312-155-0, 
II du CASF 

HAS, 2011 
Art. R.4311-118 
du CSP 
Art. R.4311-319 
du CSP 

Recommandation 1 : 
La direction est invitée à 
s’assurer du recrutement d’un 
nouvel IDEC. 

Effectivité 

2024 

                
             
             
            

Remarque 1 

maintenue 

Transmettre le contrat 

de l’IDEC 

Délai : Fin 2023 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas 
organiser de RETEX suite à l’analyse 
des dysfonctionnements et des 
EIGS. 

Recommandation 2 : 
Mettre en place des RETEX et 
les formaliser. 

6 mois 

                     
                    

               
              
            

Remarque 2 levée 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence de 
procédure pour la permanence des 
soins la nuit, les week-end et jours 
fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en EHPAD 
– 2007 

Recommandation 3 : 
Etablir une procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés, 
conformément aux 
recommandations de bonnes 
pratiques. 

3 mois 

                     
                        

             
                       

            
                 

                      

Remarque 3 

maintenue 

Transmettre la 

procédure dès accord 

signé de l’HAD de 

Béziers 

Délai : 3 mois 
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Remarque 4 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
de l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques suivantes : 
Troubles du transit, 
Nutrition/dénutrition, 
Escarres et plaies chroniques, 
Etat bucco-dentaire, 
Troubles du sommeil, 
Dépression, 
Ostéoporose et activité physique. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

                   
        

                  
                  

                    
                     
                   

                        
            

                       
              

                        
          

Remarque 4 levée 

Remarque 5 : 
La structure déclare ne pas avoir 

signé de convention de partenariat 

avec une filière gérontologique. Elle 

déclare aussi ne pas avoir accès aux 

équipes mobiles de gériatrie (EMG). 

Recommandation 5 : 
S’assurer de la signature d’une 
convention de partenariat afin 
d’avoir accès à des équipes 
mobiles de gériatrie. 

6 mois 

              
                     
                      
                        
                 
                       
            

Remarque 5 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 : 
La structure déclare ne pas avoir 

signé des conventions de 

partenariat avec un service de 

psychiatrie. 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie. 

6 mois 

              
                     
                      
                        

                 
                       

           

Remarque 6 

maintenue 

Délai : 6 mois 


